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PAROISSES HE BDO 

  EDITO 
 MALHEUR À MOI SI JE N’ANNONCE PAS L’ÉVANGILE !  

     

     La liturgie de ce dimanche nous 
réveille par la voix de l’apôtre saint 
Paul : « Malheur à moi si je n’annonce 
pas l’Évangile ! ». L’Église est en 
« état d’urgence missionnaire » 
depuis l’origine. Jésus nous exhortait 
déjà avec force : « Allez de toutes les 
nations, faites des disciples ». La 
parole de Paul « malheur à moi » 
ajoute même une dimension de 
gravité : comme si Dieu risquait de 
nous punir de notre inaction 
missionnaire. En réalité, le malheur 
dont parle saint Paul est davantage 
celui que nous pouvons ressentir 
lorsque nous n’allons pas jusqu’au 
bout de l’appel intérieur que le 
Seigneur nous a adressé par notre 
baptême, et que nous le délaissons 
par infidélité ou par négligence. A 
l’inverse, beaucoup ont pu faire 
l’expérience que l’engagement au 
service de Dieu et de nos frères est 
source de paix et de joie.  
 

Dans nos pays déchristianisés, 
on insiste fortement sur la nécessité 
de la « conversion missionnaire ». En 
effet, si l’on attend sagement que tout 
vienne d’en haut (du Pape, des 

évêques, des prêtres…), l’Église se 
réduira lentement mais sûrement à 
peau de chagrin ! Dans la 
« conversion missionnaire », que le 
Seigneur nous invite à vivre, il faut 
d’abord entendre le mot 
« conversion ». Cela signifie qu’être 
missionnaire n’est pas d’abord une 
question de technique, de méthode. 
Ce n’est pas une réforme managériale 
ou technocratique qui rendra nos 
communautés plus missionnaires. 
Saint Paul n’avait pas les moyens de 
communication d’aujourd’hui ; il s’est 
juste laissé saisir par le Christ. C’est 
cela qui a fait de lui un missionnaire 
incroyable.  

En réalité, nous évangélisons 
trop peu, car nous sommes trop peu 
persuadés que Jésus est le chemin, la 
vérité et la vie. Quand un chrétien est 
intimement convaincu de cela, il est 
immédiatement missionnaire !  

En clair, il n’y a pas de 
dynamisme missionnaire là où il n’y a 
pas de réelle vie de foi ; et la 
« conversion missionnaire » de tous 
ne peut advenir que par la conversion 
personnelle de chacun.  

Don François
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PROCESSION NOTRE-DAME DE LOURDES - SAMEDI 10 FÉVRIER 
  Les chrétiens d’Amiens et la diaspora capverdienne de France rendront 
hommage à Notre-Dame de Lourdes le samedi 10 février. Rendez-vous sur le 
parvis de l’église Saint-Leu à 15h, procession jusqu’à la cathédrale Notre-Dame 
où une messe sera célébrée à 16h 

DIMANCHE DE LA SANTÉ 

Nous célébrerons le dimanche 11 février prochain la « journée mondiale du 

malade », et le « dimanche de la santé » instauré pour mettre en lumière les 

soignants, les aidants, les visiteurs de malades, les équipes d’aumônerie… 

A cette occasion, la paroisse Saint-Jean-Baptiste propose aux personnes 

affaiblies par une maladie ou par l’âge, de recevoir, si elles le souhaitent, le 

sacrement de l’onction des malades lors de la messe de 18h, à l’église Saint- 

Jacques, le samedi 10 février. 

Si vous souhaitez recevoir ce sacrement, merci de contacter la paroisse au 

03 22 91 72 08. 

Pour les paroissiens des Saints-Apôtres, contactez le 03 22 43 60 17. 

 

ENTRÉE EN CARÊME  
Le temps du carême commencera le mercredi 14 février par la célébration 

des cendres. Les cendres déposées sur notre front proviennent des rameaux de 

l’année précédente, brûlés pour l’occasion.  

Vous pouvez déposer vos anciens rameaux à la cathédrale et à l’église 

Saint-Paul, avant le 12 février, dans le carton prévu à cet effet devant la porte de 

la sacristie.  
 

    Horaires des célébrations des cendres :  
 

• Cathédrale Notre-Dame :    9h  
• Eglise Saint-Roch :           16h 

• Eglise Saint-Jacques :          18h 

• Eglise Saint-Paul d’Etouvie :19h 

• Eglise Saint-Leu :                 19h 

• Cathédrale Notre-Dame :     19h30 
 

 

VACANCES AU PATRO : 2 FOIS PLUS DE BONHEUR ! 
Le Patronage Saint-Roch, centre de loisirs paroissial, sera ouvert les 2 

semaines de vacances de février-mars pour tous les jeunes de 6 à 15 ans. 

Au programme :  sorties au Trampoline Park et à la patinoire, des activités 

sportives ou créatives, ainsi que des grands jeux d’une thématique différente pour 

chaque semaine :   

- du 26 février au 1er mars : « Maman, j’ai raté l’avion !» 

- du 4 au 8 mars : « Tintin au Tibet »  

Durant les vacances scolaires, la Messe – ouverte à tous – est célébrée à 

l’église Saint-Roch, du lundi au vendredi, à 11h30.  

Inscription possible à la journée et réduction pour la semaine complète sur : 

astrale.assoconnect.com                              Renseignements au : 07 62 02 90 59 



 

   

   JEUDI 7 FÉVRIER - FRATERNITÉ NOTRE-DAME 
Thême de la prochaine réunion de la Fraternité « La liturgie de la Messe »  

Ouvert à tous les pères de famille. Le jeudi 7 février de 19h à 22h à la Maison 
paroissiale Saint-Jean-Baptiste. 

 

DIMANCHE 11 FÉVRIER : JOURNÉE DES FIANCÉS ! 
Alors que nous allons prochainement fêter la Saint-Valentin, les paroisses 

Saint- Jean-Baptiste et des Saints-Apôtres accueillent dimanche 11 février les 
couples qui se préparent à recevoir le sacrement du mariage. Cet évènement va 
donner à leur vie une orientation nouvelle et décisive. Parce que le mariage est un 
engagement pour la vie, l’Église les invite à prendre du temps pour en saisir la 
grandeur et le préparer. A l’occasion de cette journée, ils vont découvrir le 
déroulement de la célébration de leur mariage et rencontrer d’autres couples 
mariés pour approfondir le sens du mariage chrétien. 

30 mariages sont prévus cette année dans nos paroisses. Portons ces futurs 

époux dans notre prière pour leur futur échange de consentements :  

Monique Loyer et Jacky Bonnay, le 2 mars 

Ombeline Rigaud et Thibaud Bouzy, le 13 avril 

Aya Adingra et Patrick Mbarga, le 20 avril 

Florine Seigneur et Jean-Baptiste Leterme, le 11 mai 

Julie Debrock et Valentin Cloart, le 1er juin 

Sandrine Laurent et Teddy Cardon, le 1er juin 

Véronique Tavares De Oliveira et Frédéric Guerville, le 8 juin 

Emeline Boulogne et Thomas Barbier, le 8 juin 

Cassandra Bizet et Valentin Gendrey, le 15 juin  

Marie Cordonnier et Samuel Le Long, le 15 juin 

Lucie Tramier et Thomas Postel, le 15 juin 

Cathy Priolet et Florian Favrel, le 15 juin 

Alice Durand et Valentino Pensavalle, le 6 juillet 

Léa Klein et Corentin Hutin, le 20 juillet 

Laureen Dierens et Valentin Eloy-Spilmont, le 20 juillet 

Betty Lourdel et Nicolas Dessaint, le 3 août 

Rebecca Petit et Guillaume Abitbol-Navarro, le 10 août 

Salma Banana et Rémi Verstraete, le 10 août 

Aude et Yannick 

Elsa Seillier et Baptiste Baker, 

Hélène Billard et Maxime Defer, le 17 août 

Juliette Raciquot et Guillaume Garraud, le 24 août 

Lauryn Feverel et Loïc Etienne, le 24 août 

Inès Soccard et Robin Serra, le 31 août 

Fanny Cordonnier et François Delebecque, le 31 août 

Elvire Dailliez et Paul Guisnet, le 31 août 

Claire Orozco et Edouard Nieuwjaer, le 19 octobre 

Morgane Richefeu et Quentin Dumont, le 19 octobre 

Charlotte Paillard et Alban Hugon, le 19 octobre  

Angélique Mallet et Théophile Wancar, le 9 novembre 

  



 

INTENTIONS DE MESSE 
PAROISSE SAINT-JEAN-BAPTISTE   
Saint-Jacques : Michel Lecornuⴕ, la famille Lecornu-Papillon ; Roger et Anne-Marie Patte ⴕ ; 
Pierre ⴕ et Marie-Thérèse ⴕ François  

Cathédrale : Claude Boisseau ⴕ ; la famille Etié, Daniel Duclercq ⴕ ; Simon Ndarurinze ⴕ, 
Abraham ⴕ, Jean-Désiré ⴕ et leur famille, Chantal Engueleguele ⴕ ; le Père Alain Gautier ⴕ ; Michel 

Sternat ⴕ, Guy Baudry ⴕ 

PAROISSE DES SAINTS-APÔTRES  
Laure Deconinck, Marie-Thérèse Germier accueillie par le Père 

En action de grâce et pour la guérison de Léo-Paul ; Jean-Loup Hébert et sa famille ; Manuel 

Gomes, Domingas Gomes, Miranda, Vencislau Gomes, Joaquina Pires, José Alves, la famille 

Alves Gomes.  
 

Paroisse Saint-Jean-Baptiste 
Eglise Saint-Jacques  

18h les samedis, messe anticipée  

Eglise du Sacré-Cœur (rue de 

Mareuil) 

19h   Messe le vendredi 16 février 

18h  Vêpres du lundi au samedi 

18h30  Chapelet du lundi au samedi 

Chapelle des sœurs de la Sainte-

Famille (30 rue Lamartine) : Messe 

11h30  les lundis et mercredis 

 8h15   les mardis et vendredis 

 8h       les jeudis et samedis 

 9h    les dimanches   

Eglise Saint-Leu :  Messe  

19h     les mercredis 

18h     les dimanches 

 

Cathédrale Notre-Dame  
 

Ouverture : 
de 7h30 à 17h30 en semaine 
de 7h30 à 18h30 les samedis et 
dimanches  
 
Dimanche 
10h30 Messe  
17h Adoration et Vêpres  
En semaine 
Messes 
9h du mardi au samedi 
18h30   le mardi Messe 

grégorienne 
Samedi 10/02 : Célébration de Notre 

Dame de Lourdes :  

15h    Départ de procession de l'église 

Saint-Leu,  

16h  Messe à la cathédrale  
 

Chapelet samedi à 15h  
 Pas de chapelet le 10/02/24 

Confessions 
Du mardi au jeudi    de  9h30 à 
10h30  
samedi              de  9h30 à 11h et  

                 de 15h30 à 17h 
dimanche       de 10h30 à 
11h30  
        de 15h30 à 17h 
Adoration 
8h-8h50  du  mardi au samedi   
  
Laudes 
7h45    du mardi au samedi  
8h dimanche  
 

Paroisse des Saints-Apôtres 
 

Mercredi à Renancourt 

18h      Messe 

Jeudi à Saint-Paul d’Etouvie  

17h30   Chapelet 

18h     Messe, adoration et 

confessions 

Samedi 

03/02 Soirée Louange à 20h  

à Saint-Paul d'Etouvie  

10/02 : Célébration de Notre Dame de 

Lourdes : 15h   Départ de procession 

de l'église Saint-Leu, 16h Messe à la 

cathédrale  

-Messe dominicale anticipée 

03/02 Argœuves 

10/02 Dreuil 

Dimanche à Saint-Paul d’Etouvie 

 9h45    Chapelet 

10h30   Messe  


